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Question écrite n° 13738

Texte de la question

M. Jacques Le Nay appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les préoccupations
exprimées par les petites associations à but non lucratif régies par la loi du 1er juillet 1901 gérant, à titre
bénévole, une salle de cinéma. Devant les difficultés auxquelles elles se trouvent confrontées, en raison de la
lourdeur des formalités administratives, elles renoncent à la création d'emplois qui leur font défaut. Aussi, pour
répondre à leur attente, il lui demande s'il peut être envisagé d'étendre aux petites associations gestionnaires, à
titre bénévole, d'une salle de cinéma les mesures que le Gouvernement va proposer aux professions du
bâtiment, du tourisme et des intermittents du spectacle et qui comportera la mise en place d'un dispositif inspiré
du type emploi saisonnier.

Texte de la réponse

Le Gouvernement ne méconnaît pas les difficultés qui peuvent naître, pour les employeurs de taille réduite, de
certaines formalités administratives liées notamment à l'embauche, ainsi que leurs éventuelles conséquences
en termes de développement de l'emploi. Il a donc été décidé de mettre en oeuvre des procédures de
simplification de formalités d'embauche analogues à celles du titre emploi saisonnier agricole, dans des secteurs
connaissant des volumes d'emplois saisonniers ou de courte durée importants. Le Gouvernement a ainsi
proposé aux professions du bâtiment, du tourisme et des intermittents du spectacle la mise en oeuvre d'un
dispositif inspiré du titre emploi saisonnier. Il entend favoriser la conclusion de conventions entre les organismes
sociaux concernés destinées à préciser par secteur les modalités spécifiques nécessaires pour la mise en
oeuvre du dispositif. Une réflexion est engagée afin de voir si de telles mesures de simplifications pourraient être
étendues à d'autres types d'employeurs de taille réduite, et notamment au secteur associatif, dans le cadre du
bénévolat comme de l'activité salariée.
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